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Bulletin de notes sur Internet 
 

Extrait : 
 
Internet fait désormais partie de nos vies quotidiennes. On utilise la toile 
pour communiquer, échanger des données, gérer ses comptes en banque, 
lire le journal ou encore faire ses courses. Bientôt, il sera possible de 
consulter les notes de ses enfants en ligne ! C'est l'un des objectifs de 
l'ENT (Environnement numérique de travail). L'idée est simple : permettre 
aux parents, mais aussi aux élèves et à la communauté éducative dans 
son ensemble, d'échanger des informations, via Internet. Pour les parents, 
il suffira d'avoir un poste équipé d'Internet. Des bornes seront mises en 
place, dans le hall des établissements, pour ceux qui n'ont pas 
d'ordinateur à la maison. Ensuite, se connecter sur 
le portail du conseil général : www. ent90. fr, puis cliquer sur le collège où 
est scolarisé son enfant. « Le site est sécurisé. Chaque parent a reçu ou 
recevra son nom d'utilisateur et mot de passe, qui lui permettra d'avoir 
accès au dossier de son fils ou sa fille », précise Philippe Gille, directeur de 
l'informatique au conseil général. « L'ENT permet aux parents 
de suivre la scolarité de son enfant, y compris s'ils sont en déplacement », 
remarque Caroline Chartaux, chef de projet éducation au Département. « 
L'outil permet également aux enfants malades de garder le contact avec 
leurs professeurs. » Via le site, les parents peuvent donc contrôler les 
absences (ou présences) de leur enfant, consulter son emploi du 
temps, être informé en direct des notes obtenues, lire les annotations des 
professeurs sur le livret de compétences. Ils seront également informés de 
la vie du collège (réunions, menu de la cantine, conseils de classe...). Et 
pourront aussi, via la messagerie ou le forum, communiquer avec les 
enseignants, le personnel administratif ou d'autres parents. Absence 
du rectorat Mis en place à Signoret la semaine dernière, le dispositif est 
étendu au collège Châteaudun. Tous les parents recevront leurs 
identifiants de connexion au plus tard après 
les vacances de février. D'ici la rentrée prochaine, quatre autres 
établissements seront équipés : le collège Vauban à Belfort, Mozart à 
Danjoutin, Colucci à Rougemont-le-Château et Goscinny à Valdoie. « Et en 
septembre 2009, les treize collèges du Territoire bénéficieront de l'ENT », 
affirme Philippe Gille. « Nous sommes le premier département à 
généraliser cette solution à l'ensemble des établissements. » Un nouvel 
outil qui nécessite des aménagements et a un coût, financé par le 
Département : 7.200 € TTC ont été déboursés pour l'achat du logiciel de 
base et la formation des utilisateurs. Dans chaque collège, il faut ensuite 
prévoir le câblage de toutes les salles, pour équiper chacune d'un 
ordinateur et permettre au professeur, de faire l'appel en ligne. Total : 
75.000 € en moyenne 



par établissement pour le câblage et 30.000 € pour les ordinateurs. Enfin, 
chaque collège sera équipé d'une classe mobile : seize PC portables qui 
passeront d'une salle à l'autre, en fonction des besoins. Tarif : 25.000 € 
par collège. Les enseignants concernés ont été formés par le conseil 
général et l'espace Gantner. Les parents ne seront pas en reste. Ils 
pourront bénéficier d'une formation gratuite, au CDDP (Centre 
départemental de documentation pédagogique). « Ce nouvel outil 
supprime la paperasse des appels d'absence, ainsi que les cahiers de texte 
», souligne Caroline Chartaux. « Mêmes si les notes sont consultables en 
ligne, le bulletin sera toujours envoyé sous forme papier. Pour l'instant du 
moins... » Mais les petits malins n'auront plus la possibilité de rectifier ou 
cacher leurs mauvaises notes ! Seul bémol à cette nouvelle méthode 
innovante, qui mobilise tous les partenaires de l'Education : l'absence 
remarquée, et pour le moins surprenante, du rectorat. Pourtant premier 
concerné ! 


